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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	
	Genève, le 5 novembre 2020

	Réf.:
	Circulaire TSB 277
FNC-2021/SP
	[bookmark: Addressee_F]-	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
-	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
-	Aux Associés de l'UIT-T;
-	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT

	Contact:
	Stefano Polidori
	

	Tél.:
	+41 22 730 5858
	

	télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel
	tsbevents@itu.int
	Copie:
-	Aux Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études;
-	À la Directrice du Bureau de développement des télécommunications;
-	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Objet:
	Colloque sur la voiture branchée de demain (FNC-2021)
(manifestation entièrement virtuelle, 22-25 mars 2021)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	J'ai l'honneur de vous informer que l'UIT et la CEE-ONU vont organiser la 16ème édition du Colloque sur la voiture branchée de demain (FNC-2021).
En raison de la pandémie que nous connaissons actuellement et de l'annulation en conséquence du Salon international de l'automobile de Genève, cette édition du Colloque se tiendra de manière entièrement virtuelle, sur une durée de quatre jours, du 22 au 25 mars 2021. Dans un souci de cohérence avec le format habituel de la manifestation, qui comprend quatre sessions, un thème sera examiné chaque jour, pendant une durée de trois heures, de 13 h 00 à 16 h 00 CET. De cette manière, il sera possible de garantir la participation d'experts du monde entier. 
Le Colloque se tiendra comme à l'accoutumée juste avant la réunion de la Collaboration sur les normes de communication pour les systèmes de transport intelligents (CITS), qui aura lieu le 26 mars 2021. Vous trouverez de plus amples renseignements sur la réunion de la Collaboration CITS à l'adresse https://www.itu.int/go/cits. 
Le Colloque débutera à 13 h 00 CET le 22 mars 2021. L'édition de cette année sera organisée comme suit (voir le projet de programme reproduit dans l'ANNEXE):
–	22 mars 2021, 13 h 00-13 h 30 CET:
CÉRÉMONIE D'OUVERTURE
–	22 mars 2021, 13 h 30-16 h 00 CET:
SESSION 1: Progrès en matière de réglementation dans le domaine de la conduite hautement automatisée
–	23 mars 2021, 13 h 00-16 h 00 CET:
SESSION 2: Le cadre de cybersécurité du véhicule est prêt: l'heure est désormais au déploiement
–	24 mars 2021, 13 h 00-16 h 00 CET:
SESSION 3: Conduite hautement automatisée – comment y parvenir?
–	25 mars 2021, 13 h 00-16 h 00 CET:
SESSION 4: Communications pour la conduite hautement automatisée
2	Les discussions auront lieu en anglais seulement.
3	La participation est ouverte aux États Membres, aux Membres de Secteur et aux Associés de l'UIT et aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT, ainsi qu'à toute personne issue d'un pays membre de l'UIT qui souhaite contribuer aux travaux. Il peut s'agir de personnes qui sont aussi membres d'organisations internationales, régionales ou nationales. La participation au colloque sera gratuite.
4	Depuis 2005, le Colloque sur la voiture branchée de demain rassemble des représentants de l'industrie automobile et des secteurs des technologies de l'information et des communications, ainsi que des hauts responsables gouvernementaux et des régulateurs, pour faire le point sur les communications à bord de véhicules et la conduite automatisée, et discuter des perspectives d'avenir dans ce domaine, tant du point de vue technique que du point de vue réglementaire.
Lors de l'édition de 2021 du Colloque, les intervenants examineront les derniers progrès qui ont été réalisés dans les domaines de la connectivité des véhicules, de la cybersécurité, des applications de l'intelligence artificielle (IA), ainsi que le cadre réglementaire mondial qui permettra d'assurer le déploiement de solutions de mobilité dont l'automatisation sera encore plus poussée. Ce Colloque sera l'occasion d'étudier les liens entre les communications à bord de véhicules et la conduite automatisée/autonome, en analysant le rôle essentiel que jouent des cadres réglementaires propices au déploiement de véhicules équipés de fonctions de conduite hautement automatisée dotés de vastes domaines de conception opérationnelle (ODD). Il est indispensable que les divers organismes de normalisation travaillent en collaboration et que l'on définisse les domaines spécifiques dans lesquels l'IA sera particulièrement utile en vue d'assurer le succès de la mobilité de demain, thèmes qui seront au cœurs des débats lors des tables rondes.
5	Toutes les informations utiles concernant le Colloque (intervenants, projet de programme, modalités de connexion à distance, liens pour l'inscription) seront communiquées sur la page web principale consacrée à cette manifestation, à l'adresse suivante: http://www.itu.int/en/ITU-T/webinars/20201103/Pages/default.aspx.
Veuillez noter que l'inscription est obligatoire. Ce site web sera actualisé à mesure que parviendront des informations nouvelles ou modifiées. Les participants sont priés de consulter régulièrement le site du Colloque pour prendre connaissance des dernières informations. Pour toute demande d'information complémentaire concernant le programme, n'hésitez pas à vous mettre en rapport avec M. Stefano Polidori (stefano.polidori@itu.int). Pour de plus amples renseignements sur les possibilités de parrainage dans le cadre du FNC-2021, veuillez écrire à l'adresse: tsbevents@itu.int.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[image: A picture containing text

Description automatically generated]Chaesub Lee
Directeur du Bureau de la normalisation 
des télécommunications
Annexe: 1

[bookmark: annex]ANNEXE
Projet de programme du FNC-2021
Manifestation entièrement virtuelle, 22-25 mars 2021
	22 mars 2021 (13 h 00-16 h 00 CET)
CÉRÉMONIE D'OUVERTURE
Allocutions d'ouverture de l'UIT et de la CEE-ONU
SESSION 1: Progrès en matière de réglementation dans le domaine de la conduite hautement automatisée
Le Forum mondial de la CEE-ONU sur l'harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) a approuvé un nouveau Règlement (Règlement N° 157) fixant à un maximum de 60 km/h le fonctionnement des systèmes de conduite hautement automatisée sur les autoroutes. Les pays et les autorités régionales adoptent actuellement ce règlement et les constructeurs automobiles ont annoncé le lancement de produits qui sont conformes audit règlement. À l'heure actuelle, le Groupe de travail sur les véhicules automatisés/autonomes et connectés (GRVA) du WP.29 étudie la possibilité d'étendre le règlement pour qu'il s'applique à des vitesses plus élevées et à d'autres types de routes, dans le cadre des travaux de nombreux groupes informels. Cette session aura pour objet d'étudier l'avenir des règlements applicables à la conduite hautement automatisée dans le monde ainsi que les activités des groupes informels du GRVA. 
Animateurss: à définir

	23 mars 2021 (13 h 00-16 h 00 CET)
SESSION 2: Le cadre de cybersécurité du véhicule est prêt: l'heure est désormais au déploiement
En juin 2020, le WP.29 a approuvé deux nouveaux règlements, l'un sur la cybersécurité des véhicules (Règlement N° 155) et l'autre sur les mises à jour des logiciels des véhicules (Règlement N° 156). Ces règlements offrent un cadre permettant au secteur automobile d'instaurer les processus nécessaires à la conception et à la fourniture de véhicules connectés cybersécurisés et équipés de logiciels et de micrologiciels pouvant être mis à jour à distance. Les participants à cette session examineront les questions suivantes: 
–	Que signifient concrètement ces règlements pour les constructeurs automobiles et pour leurs fournisseurs?
–	Ces règlements suffisent-ils à garantir que les véhicules seront parfaitement protégés lorsque des pfonctions de conduite hautement automatisée intègrent des domaines de conception opérationnelle (ODD) de plus en plus nombreux?
–	Quelles mesures faut-il prendre pour que ces règlements soient adoptés dans toutes les régions?
Des spécialistes en la matière issus de toutes les régions du monde, notamment des membres des commissions du WP.29 ayant élaboré ces règlements, tenteront de répondre à ces questions et examineront les prochaines mesures à prendre aux fins du déploiement.
Animateur: Michael L. Sena, Éditeur et rédacteur de "The Dispatcher"

	24 mars 2021 (13 h 00-16 h 00 CET)
[bookmark: _Hlk55821148]SESSION 3: Conduite hautement automatisée – comment y parvenir?
Certains constructeurs automobiles ont annoncé le lancement de véhicules de niveau SAE 3, tel que défini par la Society of Automative Engineers (SAE), c'est-à-dire des véhicules sans supervision du conducteur ("eyes-off") à bord desquels les conducteurs n'ont pas besoin de tenir le volant ou de faire preuve d'une vigilance constante, mais doivent être en mesure de reprendre le contrôle dans un laps de temps défini s'ils sont amenés à le faire. Ces fonctions dotées de domaines de conception opérationnelle (ODD) limités constituent la première étape vers la mise en œuvre d'une conduite hautement automatisée. Il reste encore beaucoup à faire pour parvenir à une application sur toutes les routes et dans toutes les circonstances, en particulier: 
–	la perception et la reconnaissance doivent être améliorées; 
–	la prise de décisions doit être validée; 
–	la mise à disposition des informations, la localisation et la prise en compte de la situation doivent être renforcées;
–	il faut réaliser des avancées importantes dans le domaine des essais et de la certification; 
–	il faut définir les domaines spécifiques dans lesquels l'IA sera particulièrement utile. 
Cette session rassemblera des experts de tous les domaines concernés, qui procéderont à des échanges de vues sur les progrès accomplis à ce jour et les perspectives d'avenir en matière de véhicules entièrement autonomes.
Animateur: Roger Lanctot, Directeur chargé de la mobilité automobile connectée, Strategy Analytics

	25 mars 2021 (13 h 00-16 h 00 CET)
SESSION 4: Communications pour la conduite hautement automatisée
Les systèmes de communication hertzienne à bord des véhicules sont indispensables à la conduite hautement automatisée, et ce pour diverses raisons, en particulier:
–	les mises à jour logicielles;
–	les mises à jour des données relatives à la circulation; 
–	les informations sur les travaux routiers;
–	les situations dynamiques (chaussées glissantes, fin d'un embouteillage, etc.);
–	les interactions directes avec les véhicules (prévention des collisions, notifications de freinage, assistance en cas de voies de convergence, priorité aux panneaux d'arrêt, etc.);
–	l'identification d'usagers de la route vulnérables (piétons, secouristes, ouvriers, cyclistes, etc.);
–	la phase et la durée des signaux.
S'agissant de ces applications, les participants à la session examineront les questions suivantes: 
–	Quelles applications sont nécessaires pour parvenir à une conduite hautement automatisée sur toutes les routes et quelles que soient les conditions?
–	Comment ces applications seront-elle mises en oeuvre et quand? 
–	Quels autres éléments relatifs à la communication sont nécessaires?
Cette session rassemblera des experts modiaux des domaines des communications et de la conduite hautement automatisée, qui procéderont à des échanges de vues sur les progrès accomplis et les perspectives d'avenir concernant les communications à bord de véhicules entièrement autonomes. Ces experts examineront la nature des progrès qui doivent être réalisés et le moment où il sera possible de déployer des véhicules dotés de fonctions de conduite hautement automatisée et intégrant de nombreux domaines de conception opérationnelle.
Animateur: T. Russell Shields, Président et P.-D. G., RoadDB LLC
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